Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 18 « Forme, conclusion et entrée en vigueur du contrat », nos soulignés
Préambule :
« Cet article est issu de la pratique actuelle de Gaz Métro à l’exception de la dernière partie du dernier paragraphe prévoyant l’envoi d’un avis par Gaz Métro au propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service et un délai dans lequel le propriétaire doit répondre à cet avis. Cette dernière partie constitue la première rédaction d’une nouvelle pratique. » 
ET

« En l’absence de demande de service de gaz naturel, l’occupant est présumé avoir conclu un contrat à partir du moment où il commence à occuper l’adresse de service où le gaz naturel est mis à sa disposition. L’occupant est l’individu ou la personne morale qui a l’usage de l’immeuble ou du local situé à l’adresse de service. 
Lorsque la fin d’un contrat avec un client est survenue et qu’aucun contrat n’a été conclu, pour l’adresse de service, avec un nouveau client, le propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service est présumé avoir conclu un contrat et ce, lorsqu’il fait défaut d’informer Gaz Métro de ses intentions quant au service de gaz naturel dans les douze jours ouvrables suivant l’envoi par Gaz Métro d’un avis à cet effet. »
Questions :

16.1 Cet article s’appliquerait-il également au nouvel occupant d’un immeuble qui n’est pas au courant de l’entente conclue entre Gaz Métro et l’occupant antérieur qui aurait conclu l’entente avec Gaz Métro ? 

16.2 Le contrat « présumé » s’appliquerait-il également à un co-locataire qui n’a pas directement pris part de l’entente entre le client et Gaz Métro ?

16.3 Si oui à la question précédente, quelles sont les mesures entreprises par SCGM afin de s’assurer que le co-locataire connaît bien ses obligations vis-à-vis Gaz Métro ?

16.4 Veuillez expliquer les raisons justifiant la nouvelle pratique proposée par Gaz Métro.

16.5 Quelles mesures sont entreprises par SCGM afin de s’assurer que le client à bien reçu et compris l’avis de renouvellement automatique du contrat expiré ?

16.6 Le renouvellement automatique du contrat est-il également applicable à un nouvel occupant de l’immeuble qui viendrait remplacer l’occupant avec lequel Gaz Métro à conclu le contrat initial ?

16.7 Selon la proposition de Gaz Métro, si un client veut interrompre son service de gaz naturel à l’échéance de son contrat, doit-il informer Gaz Métro de ses intentions par écrit dans les douze jours ouvrables suivant l’envoi d’un avis par Gaz Métro ?
Réponses :
16.1
En vertu de la proposition de Conditions de service de SCGM, seules la ou les personnes nommément identifiées sur la facture sont clientes de SCGM. Un nouvel occupant à une adresse de service pour laquelle un client est déjà inscrit ne deviendra pas client, à moins d’en faire la demande. Ce n’est que dans le cas où le client inscrit sur la facture n’occupe plus l’adresse de service et en l’absence de demande de service de gaz naturel de la part de l’occupant que ce dernier est présumé avoir conclu un contrat et ce, à partir du moment où il commence à occuper l’adresse de service où le gaz naturel est mis à sa disposition.
16.2
En vertu de la proposition de Conditions de service de SCGM, l’occupant est présumé avoir conclu un contrat seulement dans le cas où il y a absence de client à une adresse et absence de demande de service de la part de l’occupant.  

Voir la réponse à la question 16.1 du présent document. 
16.3
Voir la réponse à la question 16.2 du présent document. 

Cependant, dans l’éventualité où un contrat présumé se serait conclu entre un occupant et SCGM, en raison de l’absence de client à une adresse de service ou en l’absence d’une demande de service de gaz naturel, alors SCGM informerait l’occupant de ses obligations par le biais de la confirmation de l’acceptation de la demande de service, prévue à l’article 4.6 de la proposition de Conditions de service de SCGM.  
16.4
En ce qui concerne la deuxième partie de l’article auquel il est fait référence dans le préambule, soit la présomption de conclusion d’un contrat le propriétaire d’une adresse de service, SCGM considère que la proposition de cette condition de service constitue une amélioration de son approche clientèle.
En effet, l’objectif visé par la proposition est de rendre officielle et de systématiser la pratique visant à  contacter le propriétaire de l’adresse de service lorsque la fin d’un contrat avec un client est survenue et qu’aucun contrat n’a été conclu, pour l’adresse de service, avec un nouveau client. L’objectif de cette pratique est de déterminer, avec le propriétaire, s’il souhaite ou non conserver le service de gaz naturel à l’adresse de service visée. Ce n’est que dans le cas où il aurait été impossible de contacter le propriétaire et qu’il aurait fait défaut de répondre à l’avis transmis par SCGM qu’il sera présumé avoir conclu un contrat et qu’il sera facturé pour le service de gaz naturel à l’adresse de service. 

SCGM est d’avis qu’en l’absence de client ou de demande de service pour une adresse, le propriétaire de cette adresse de service est celui qui bénéficie du gaz naturel mis à la disposition à l’adresse de service.  
16.5
Selon la proposition de Conditions de service soumise par SCGM, dans le cas d’un contrat écrit, la durée est prévue au contrat et le contrat expire à la date prévue. Dans le cas où un contrat n’est pas écrit, sa durée est indéterminée, il n’y a donc pas de renouvellement automatique d’un tel contrat. 
16.6
Il ne peut y avoir renouvellement automatique d’un contrat lorsque le contrat initial a pris fin conformément à la proposition de Conditions de service relatives à la fin de contrat de l’article 4.9.2.


Voir la réponse 16.1 du présent document.

16.7
Non. Lorsque le contrat est écrit, il prend fin à la date prévue. 

Lorsque le contrat n’est pas écrit, le client qui désire y mettre fin doit en informer SCGM et peut le faire verbalement et ce, en vertu de l’article 4.9.2 de la proposition de Conditions de service de SCGM. 
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